
 

 

   
Annexe 3 
 

 
VOTE PAR CORRESPONDANCE  

 
Assemblée générale des actionnaires d’Anheuser-Busch InBev SA/NV (la « Société ») du 28 avril 2021 

(à 11h00 heure belge) 
 
 

Ce formulaire signé doit être communiqué au plus tard le jeudi 22 avril 2021 à 17h00 (heure belge) par 
courrier ordinaire ou par courrier électronique, à : 

 
Pour les actions nominatives (y compris les Actions Restreintes) : 

Anheuser-Busch InBev SA/NV 
Monsieur Jan Vandermeersch 

Brouwerijplein 1 
3000 Leuven (Belgique) 

(jan.vandermeersch@ab-inbev.com) 
 

Pour les actions dématérialisées : 
Euroclear Belgium, à l’attention du Issuer Services 

1 Boulevard du Roi Albert II 
1210 Bruxelles (Belgique)  

(ebe.issuer@euroclear.com) 
 

 
Le(la) soussigné(e) (nom et prénom / nom de la société) 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Domicile / Siège social 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Propriétaire de 
 

 actions ordinaires sous 
forme nominative  

 
 
 

d'Anheuser-Busch InBev SA  actions ordinaires sous 
forme dématérialisée 

 Actions  
Restreintes 

 nombre   

 
 
vote par correspondance comme suit pour l'assemblée générale des actionnaires de la Société qui se 
tiendra le mercredi 28 avril 2021 (à 11h00) (l’ « Assemblée ») avec l’ensemble des actions mentionnées 
ci-dessus. 

Le vote du/de la soussigné(e) sur chacune des propositions de décisions est le suivant : (*) 

(*) Veuillez cocher la case de votre choix. 
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A. DÉCISIONS QUI PEUVENT ÊTRE VALABLEMENT ADOPTÉES SI LES ACTIONNAIRES PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS À L’ASSEMBLÉE REPRÉSENTENT LA MOITIÉ DU CAPITAL AU MOINS, MOYENNANT 
L’APPROBATION PAR 75% DES VOIX EXPRIMÉES AU MOINS  

1. Renouvellement des pouvoirs du Conseil d’Administration en matière d’acquisition d’actions 
propres par la Société et modifications à l’article 15 des statuts 

Proposition de décision : annuler l'autorisation actuelle donnée au Conseil d'Administration 
d'acquérir des actions propres de la Société, qui aurait autrement expiré le 28 septembre 2021, et 
la remplacer par une nouvelle autorisation donnée au Conseil d'Administration d'acquérir des 
actions propres de la Société pour une période de cinq ans à compter de la date de publication de 
la modification des statuts mentionnée ci-dessous, à concurrence d’un maximum de 20% des 
actions émises pour un prix unitaire ne pouvant être inférieur à 1 euro et ni supérieur à 20% au-
dessus du prix de clôture le plus élevé au cours des 20 derniers jours de cotation sur Euronext 
Brussels précédant la date de l’acquisition. 

En conséquence de cette autorisation, remplacer l’article 15.1 et l’article 15.3 des statuts comme 
suit. 

Remplacer l’article 15.1 par le texte suivant : 

15.1 La Société peut, sans autorisation préalable de l’Assemblée Générale, le cas échéant 
conformément à l’article 7:125 du Code, acquérir en bourse ou hors bourse ses propres Actions à 
concurrence d’un maximum de 20% des Actions émises de la Société pour un prix unitaire ne 
pouvant être inférieur à un euro (EUR 1,-) ni supérieur à 20% au-dessus du prix de clôture le plus 
élevé au cours des vingt derniers jours de cotation sur Euronext Brussels précédant la date de 
l’acquisition. Cette autorisation est accordée pour une durée de cinq ans à dater de la publication 
de la modification des statuts décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 avril 2021. 

Remplacer l’article 15.3 par le texte suivant : 

15.3 L’autorisation prévue à l’Article 15.1 s’étend également aux acquisitions d’Actions par les 
filiales directes de la Société, faites conformément à l’article 7:221 du Code. De plus, les filiales 
directes de la Société peuvent, sans autorisation préalable de l’Assemblée Générale, aliéner des 
Actions sans limitation dans le temps, conformément aux conditions prévues à l’article 7:221 du 
Code. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

B. DÉCISIONS QUI PEUVENT ÊTRE VALABLEMENT ADOPTÉES INDÉPENDAMMENT DU MONTANT DU 
CAPITAL REPRÉSENTÉ PAR LES ACTIONNAIRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS À L’ASSEMBLÉE, 
MOYENNANT L’APPROBATION PAR LA MAJORITÉ DES VOIX EXPRIMÉES AU MOINS 

2. Rapport de gestion du Conseil d’Administration relatif à l’exercice social clôturé le 31 décembre 
2020. 

3. Rapport du commissaire relatif à l’exercice social clôturé le 31 décembre 2020. 

4. Communication des comptes annuels consolidés relatifs à l’exercice social clôturé le 31 
décembre 2020, ainsi que du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du 
commissaire sur les comptes annuels consolidés. 
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5. Approbation des comptes annuels  

Proposition de décision : approuver les comptes annuels relatifs à l’exercice social clôturé le 31 
décembre 2020, en ce compris l’affectation suivante du résultat : 

  milliers d’EUR 

Bénéfice de l’exercice social : + 88.573 

Bénéfice reporté : + 19.661.136 

Résultat à affecter : = 19.749.708 

Prélèvement sur les réserves : + 931.861 

Déduction pour la constitution de la réserve indisponible : - 0 

Dividende brut pour les actions (*) : - 990.335 

Solde du bénéfice reporté : = 19.691.234 
(*) Ceci représente un dividende brut pour 2020 de 0,50 euro par action, à savoir un solde de 
dividende net de précompte mobilier belge de 0,35 euro par action (dans l’hypothèse où le 
précompte mobilier belge est de 30%) et de 0,50 euro par action (en cas d’exemption du précompte 
mobilier belge). 

Le montant brut de dividende réel (et par conséquent le solde de dividende) peut fluctuer en fonction 
de possibles changements du nombre d’actions propres détenues par la Société à la date de 
paiement du dividende. 

Le dividende sera payable à partir du 6 mai 2021 (JSE : 10 mai 2021). 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

6. Décharge aux administrateurs 

Proposition de décision : accorder la décharge aux administrateurs de toute responsabilité résultant 
de l'accomplissement de leur mandat pendant l'exercice social clôturé le 31 décembre 2020. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

7. Décharge au commissaire 

Proposition de décision : accorder la décharge au commissaire de toute responsabilité résultant de 
l'accomplissement de son mandat pendant l'exercice social clôturé le 31 décembre 2020.  

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
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8. Nomination d’administrateurs 

a. Proposition de décision : sur proposition des Actionnaires Restreints, renouveler la nomination 
en tant qu’Administrateur d’Actions Restreintes de M. Martin J. Barrington, pour une période 
d’un an prenant fin à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires qui sera invitée à 
approuver les comptes de l’exercice social 2021. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

b. Proposition de décision : sur proposition des Actionnaires Restreints, renouveler la nomination 
en tant qu’Administrateur d’Actions Restreintes de M. William F. Gifford, Jr., pour une période 
d’un an prenant fin à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires qui sera invitée à 
approuver les comptes de l’exercice social 2021. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

c. Proposition de décision : sur proposition des Actionnaires Restreints, renouveler la nomination 
en tant qu’Administrateur d’Actions Restreintes de M. Alejandro Santo Domingo Dávila, pour 
une période d’un an prenant fin à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires qui sera 
invitée à approuver les comptes de l’exercice social 2021. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

9. Politique de rémunération 

Proposition de décision : approuver la politique de rémunération rédigée conformément à l’article 
7:89/1 du Code belge des Sociétés et des Associations. Le rapport annuel de 2020 contenant la 
politique de rémunération est disponible sur le site web de la Société, comme indiqué dans la 
présente convocation. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

10. Rapport de rémunération 

Proposition de décision : approuver le rapport de rémunération pour l’exercice social 2020. Le 
rapport annuel de 2020 contenant le rapport de rémunération est disponible sur le site web de la 
Société, comme indiqué dans la présente convocation. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

11. Approbation d’une clause de changement de contrôle 

Proposition de décision : approuver, conformément à l’article 7:151 du Code belge des Sociétés 
et des Associations, (i) la Clause 17 (Mandatory Prepayment) du Revolving Credit and Swingline 
Facilities Agreement (actuellement) de USD 10.100.000.000, initialement daté du 26 février 
2010 et tel qu’amendé de temps à autre et pour la dernière fois en vertu d’un Amendment and 
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Restatement Agreement daté du 16 février 2021 (le « Restated Facilities Agreement ») et (ii) 
tout autre disposition du Restated Facilities Agreement accordant des droits à des tiers qui 
pourraient affecter substantiellement le patrimoine de la Société ou donner naissance à une 
dette ou un engagement substantiel à charge de la Société lorsque, dans chaque cas, l’exercice 
de ces droits dépend du lancement d’une offre publique d’acquisition sur les actions de la 
Société ou d’un « Changement de contrôle » (Change of Control) (tel que défini dans le 
Restated Facilities Agreement) (*). 

(*) Conformément au Restated Facilities Agreement, (a) "Changement de contrôle" signifie 
"toute personne ou groupe de personnes agissant de concert (dans chaque cas autre que 
Stichting Anheuser-Busch InBev ou tout détenteur de certificat existant, direct ou indirect, de 
Stichting Anheuser-Busch InBev ou toute personne ou groupe de personnes agissant de concert 
avec ces personnes) prenant le contrôle de la Société, (b) "agir de concert" signifie "un groupe 
de personnes qui, en vertu d'un accord ou d'une entente (formelle ou informelle), coopèrent 
activement, par l'acquisition directe ou indirecte d'actions de la Société par l'une d'entre elles, 
directement ou indirectement, pour obtenir le contrôle de la Société" et (c) "contrôle" signifie, en 
ce qui concerne la Société, "la propriété directe ou indirecte de plus de 50% du capital social ou 
de droits de propriété similaires de la Société ou le pouvoir de diriger la gestion et les politiques 
de la Société, que ce soit par la propriété du capital social, par contrat ou autrement ou (b) le 
pouvoir (que ce soit par la propriété d'actions, par procuration, par contrat, par agence ou 
autrement) de : (i) exprimer ou contrôler l'expression de plus de 50 % du nombre maximum de 
votes pouvant être exprimés lors d'une assemblée générale ; ou (ii) nommer ou révoquer la 
totalité ou la majorité des administrateurs ou autres dirigeants équivalents ; ou (iii) donner des 
instructions à la direction concernant les politiques opérationnelles et financières de l'entité 
auxquelles les administrateurs ou autres dirigeants équivalents de la Société sont tenus de se 
conformer ". 

La clause 17 du Restated Facilities Agreement accorde, en substance, à tout prêteur dans le 
cadre du Restated Facilities Agreement , en cas de changement de contrôle de la Société, le 
droit (i) de ne pas financer un prêt ou une lettre de crédit (autre qu'un prêt reconductible 
répondant à certaines conditions) et (ii) (par un préavis écrit d'au moins 30 jours) d'annuler ses 
engagements non utilisés et d'exiger le remboursement de ses participations dans les prêts ou 
les lettres de crédit, ainsi que les intérêts courus sur ceux-ci, et tous les autres montants dus à 
ce prêteur dans le cadre du Restated Facilities Agreement (et de certains documents connexes). 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

C. POUVOIRS 

12. Dépôts 

Proposition de décision : sans préjudice d’autres délégations de pouvoirs dans la mesure 
applicable, déléguer à Jan Vandermeersch, Global Legal Director Corporate, avec faculté de 
substitution, le pouvoir de procéder à (i) la signature des statuts coordonnés et à leur dépôt auprès 
du greffe du Tribunal de l’entreprise de Bruxelles suite à l’approbation des décisions visées au point 
1 ci-dessus, (ii) le dépôt de la décision visée au point 11 ci-dessus auprès du greffe du Tribunal de 
l’entreprise de Bruxelles, et (iii) à toutes autres formalités de dépôt et de publication relatives aux 
décisions qui précèdent. 

 

POUR   CONTRE   ABSTENTION  
 

      *       
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Le présent formulaire sera considéré comme nul dans son ensemble si l’actionnaire n’a marqué aucun 
choix ci-dessus en relation avec un ou plusieurs des sujets inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée.  

L’actionnaire qui a exprimé son vote en renvoyant valablement le présent formulaire à la Société, p/a 
Euroclear Belgium, ne peut plus voter à l’Assemblée en personne ou par procuration pour le nombre de 

voix ainsi exprimées. 

Si la Société publie au plus tard le 13 avril 2021 un ordre du jour modifié de l’Assemblée pour y inscrire 

de nouveaux sujets ou propositions de décision à la demande d’un ou plusieurs actionnaires en 

exécution de l’article 7:130 du Code belge des sociétés et des associations, ce formulaire restera 

valable pour les sujets de l’ordre du jour qu'il couvre, pour autant qu’il soit valablement parvenu à la 
Société, p/a Euroclear Belgium, avant la publication de cet ordre du jour modifié. Nonobstant ce qui 

précède, le vote exercé dans le présent formulaire sur un sujet inscrit à l'ordre du jour est nul si l’ordre 

du jour a été modifié sur ce sujet pour y inscrire une proposition de décision nouvelle en application de 

l'article 7:130 du Code belge des sociétés et des associations. 

La Société est responsable du traitement des informations personnelles d’identification qu’elle reçoit des 

actionnaires et des mandataires dans le cadre de l’Assemblée. La Société utilisera ces informations afin 

de gérer les présences et le processus de vote conformément à la législation applicable et dans son 
intérêt afin de pouvoir analyser les résultats des votes. La Société peut partager les informations avec 

des entités affiliées et avec les fournisseurs de service assistant la Société pour les objectifs 

susmentionnés. L’information ne sera pas conservée plus longtemps que nécessaire pour les objectifs 

susmentionnés (en particulier, les procurations, les formulaires de votes par correspondance, la 
confirmation des présences et la liste de présence seront conservés aussi longtemps que les procès-

verbaux de l’Assemblée doivent être conservés afin de respecter la loi belge). Les actionnaires et 

détenteurs de procuration peuvent trouver plus d’informations concernant le traitement de leurs 

données, y compris leurs droits, dans la Politique de Confidentialité de la Société disponible sur 

https://www.ab-inbev.com/privacy-policy/ et peuvent également contacter l’Autorité de Protection des 
Données compétente.  

 

 

Fait à …………………………………………., le ………………2021. 

 

Signature(s) : ……………………………………….(**) 

 

 

 

(**) Les personnes morales doivent indiquer les nom, prénom et fonction des personnes qui signent en 
leur nom. 


